
Décrète : MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
Article premier. - La liste des missions diplomatiques et 

consulaires créées conformément aux dispositions du décret 
n° 93-692 du 5 avril 1993, cité ci-dessus, est modifiée et 
complétée ainsi qu’il suit : 

ET DES RELATIONS AVEC LA  
CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 - Consulat général de la République Tunisienne à Milan 
au lieu de consulat de Tunisie à Milan. NOMINATION 

Par décret n° 2006-2649 du 6 octobre 2006. - Consulat général de la République Tunisienne à Bonn 
au lieu de consulat de Tunisie à Dùsseldorf. Madame Nadia Hadyaoui, administrateur conseiller, est 

chargé des fonctions de sous-directeur des ressources 
humaines et de la formation à la direction des affaires 
administratives et financières à la direction générale des 
services communs au ministère de la communication et des 
relations avec la chambre des députés et la chambre des 
conseillers. 

- Consulat général de la République Tunisienne à Nice 
au lieu de consulat de Tunisie à Nice. 

Art. 2. - Les ministres des affaires étrangères et des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

 Tunis, le 9 octobre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali MINISTERE DES FINANCES 

  
NOMINATIONS NOMINATION 

Par décret n° 2006-2642 du 9 octobre 2006. Par décret n° 2006-2650 du 7 octobre 2006. 
Monsieur Moncef Gouja est chargé des fonctions de 

consul général de la République Tunisienne à Paris. 
Madame Karima Rezk épouse Saâdani, conseiller des 

services publics au ministère des finances, est nommée 
sous-directeur de la coopération financière multilatérale à la 
direction générale de la gestion de la dette et de la 
coopération financière. 

 
Par décret n° 2006-2643 du 9 octobre 2006. 

Monsieur Imed Sassi est chargé des fonctions de consul 
de la République Tunisienne à Montréal.  

Arrêté du ministre des finances du 7 octobre 2006, 
fixant le chiffre d’affaires annuel brut réalisé par 
les contribuables tenus de déposer les 
déclarations, listes et relevés sur supports 
magnétiques. 

 
Par décret n° 2006-2644 du 9 octobre 2006. 

Monsieur Lotfi Ben Ameur, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de consul de la 
République Tunisienne à Bruxelles. Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 
de finances pour l’année 2003, et notamment son article 66, 

 
Par décret n° 2006-2645 du 9 octobre 2006. 

Vu le décret n° 2001-2802 du 6 décembre 2001, relatif à 
la fixation du champ et des modalités d’application de 
l’article 58 de la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000 
portant loi de finances pour l’année 2001, tel que modifié 
par le décret n° 2004-102l du 26 avril 2004, 

Monsieur Brahim Fridhi est chargé des fonctions de 
consul de la République Tunisienne à Benghazi. 

 
Par décret n° 2006-2646 du 9 octobre 2006. 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 23 octobre 2004, 
fixant le chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les 
contribuables tenus de déposer les déclarations, listes et 
relevés sur supports magnétiques. 

Monsieur Mohamed Mhadhbi, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de consul de la 
République Tunisienne à Munich. 

 Arrête : 
Par décret n° 2006-2647 du 9 octobre 2006. Article premier. - Est fixé à 5 millions de dinars, le 

chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les contribuables 
soumis à l’impôt selon le régime réel, qui tiennent leur 
comptabilité par des moyens informatiques et qui sont tenus 
de déposer sur supports magnétiques les déclarations, listes 
et relevés comportant des renseignements destinés aux 
services fiscaux ou aux services de recouvrement sur 
supports magnétiques prévus par l’article 66 de la loi n° 
2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi de finances 
pour l’année 2003. 

Monsieur Mondher Marzouk est chargé des fonctions de 
consul de la République Tunisienne à Gènes. 

 
CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2006-2648 du 9 octobre 2006. 
Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Nejib El Ghali, 

en qualité de chargé de mission auprès du cabinet du 
ministre des affaires étrangères. 
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Art. 2. - Le présent arrêté s’applique aux déclarations, 
listes et relevés exigibles à partir de l’année 2006. 

Dans tous les cas, l’âge maximum du candidat ne doit 
pas dépasser quarante cinq (45) ans au 1er janvier de l’année 
d’ouverture du concours. Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. Est défalquée de l’âge du candidat, la durée d’exercice 
du service civil effectif égale à celle effectuée dans les 
administrations publiques ou les collectivités locales ou les 
établissements publics à caractère non administratif, en 
qualité d’agent stagiaire, titulaire, temporaire ou 
contractuel. 

Tunis, le 7 octobre 2006. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre Art. 2. – Le concours externe susvisé est ouvert par 
arrêté du ministre des finances. Cet arrêté fixe : Mohamed Ghannouchi 

- le nombre de postes mis en concours et les spécialités 
exigées, 

 
Arrêté du ministre des finances du 9 octobre 2006, 
fixant les modalités d’organisation du concours 
externe sur épreuves pour le recrutement 
d’ingénieurs principaux appartenant au corps 
commun des ingénieurs des administrations 
publiques. 

- la date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures, 

- la date et le lieu du déroulement de l’épreuve, 
- le lieu et l’adresse où les dossiers de candidature 

doivent être déposés ou adressés par lettre recommandée. 
Le ministre des finances, Art. 3. – Le concours susvisé est supervisé par un jury 

dont la composition est fixée par arrêté du Premier ministre. 
Le président du jury du concours peut, le cas échéant, faire 
appel à toute personne qualifiée pour assister à l’élaboration 
des sujets, et peut constituer des sous commissions selon les 
spécialités pour faire passer aux candidats l’épreuve orale 
pour l’admission définitive. 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre1995, fixant le 
cadre général du régime des études et les conditions 
d’obtention du diplôme national d’ingénieur, 

Art. 4. - Les candidats au concours susvisé doivent 
déposer ou adresser par lettre recommandée leurs dossiers 
de candidature comprenant les pièces suivantes : 

A) Lors du dépôt de la candidature : Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, 

1) une demande de candidature, 
2) une photocopie de la carte d’identité nationale, 

Vu le décret n° 2006-1031 du 13 avril 2006, fixant des 
dispositions particulières pour déterminer l’âge maximum 
et les modalités de son calcul pour permettre aux titulaires 
de diplômes de l’enseignement supérieur de participer aux 
concours externes ou aux concours d’entrée aux cycles de 
formation pour le recrutement dans le secteur public. 

3) une photocopie du diplôme scientifique 
accompagnée, en ce qui concerne les diplômes étrangers, 
d’une attestation d’équivalence, 

4) une copie de l’attestation d’inscription au tableau de 
l’ordre des ingénieurs, 

5) une copie du projet de fin d’études. Arrête : 
Il n’est pas nécessaire que la signature soit légalisée et 

que les photocopies de ces pièces soient certifiées 
conformes aux originaux. 

Article premier. – Peuvent participer au concours 
externe sur épreuves pour le recrutement d’ingénieurs 
principaux appartenant au corps commun des ingénieurs 
des administrations publiques, les candidats inscrits au 
tableau de l’ordre des ingénieurs ayant poursuivi le cycle 
complet des études supérieures d’ingénierie d’une durée 
minimum de cinq (5) années après le baccalauréat et ayant 
satisfait aux examens de sortie d’une école agréée à cet 
effet ou d’un diplôme équivalent sous le régime applicable 
aux études d’ingénierie avant l’entrée en vigueur du décret 
susvisé n° 95-2602 du 25 décembre 1995, et âgés de 
quarante (40) ans au plus. 

Le candidat qui a dépassé l’âge légal, doit joindre aux 
pièces sus-énumérés une attestation justifiant 
l’accomplissement par l’intéressé des services civils 
effectifs ou l’inscription dans un bureau d’emploi. 

B) Après l’admission définitive au concours et avant 
l’affectation : 

Les candidats déclarés admis doivent compléter leurs 
dossiers des pièces suivantes : 

1) un extrait du casier judiciaire (l’original) délivré 
depuis un (1) an au maximum, L’âge maximum est apprécié à compter de l’année 

d’inscription du candidat, sous réserve de son actualisation, 
dans un bureau de l’emploi et de travail indépendant, à titre 
de demandeur d’un emploi ou d’un stage d’initiation à la 
vie professionnelle, et ce, pour tous les concours qui seront 
ouverts durant les cinq (5) années qui suivent cette 
inscription. 

2) un extrait de l’acte de naissance délivré depuis un (1) 
an au maximum, 

3) un certificat médical délivré depuis (3) mois au 
maximum, attestant que la candidat remplit les conditions 
d’aptitude physique et mentale nécessaires pour l’exercice 
de ses fonctions sur tout le territoire de la République, 
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